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À l’ouverture de la séance du 24 septembre 2020, 35 membres sont présents ou représentés 

(36 membres en exercice, 26 membres présents et 9 procurations). 

 

1. Plan de continuité d’activité  

Le Plan de continuité d’activité – rentrée 2020- est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 33 voix pour et 2 abstentions. 

 

3. Affaires générales et statutaires 

 

3.1 Modification de la délibération CA-049-2019 relative à la politique du droit 

d’auteur   

La modification de la délibération CA-049-2019 relative à la politique du droit d’auteur est 

approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l'unanimité avec 35 voix pour. 

 

3.2 Projet de décret portant création de la communauté d’universités et 

établissements Angers-Le Mans 

Le projet de décret portant création de la communauté d’universités et établissements 

Angers-Le Mans est approuvé. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 18 voix pour, 7 voix contre et 10 abstentions. 

 

3.3. Statuts de la COMUE Angers-Le Mans 

Les statuts de la COMUE Angers-Le Mans sont approuvés. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 19 voix pour, 7 voix contre et 9 abstentions. 

 

3.4 Modification des statuts de l’Université d’Angers – Possibilité d’organisation 

des élections à distance des conseils de gestion des services communs 

La modification des statuts de l’Université d’Angers est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 27 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions. 

 

3.5 Modification du Règlement intérieur de l’Université d’Angers – Règles de 

fonctionnement des instances organisées à distance  

La modification du Règlement intérieur de l’Université d’Angers est approuvée. 

  

Cette décision est adoptée à la majorité avec 33 voix pour et 2 abstentions. 

 

3.6 Modification du Règlement intérieur de l’Université d’Angers – Modalités 

d’organisation des élections à distance des commissions permanentes 

La modification du Règlement intérieur de l’Université d’Angers est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 28 voix pour, 6 voix contre et 1 abstention.  
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4. Ressources humaines 

 

4.1 Campagne d’emplois des enseignants et enseignants chercheurs 2021  

La campagne d’emplois des enseignants et enseignants chercheurs 2021 est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 23 voix pour et 10 abstentions, un membre 

porteur d’une procuration ayant quitté la séance. 

 

4.2 Campagne d’emplois des personnels BIATSS 2021 – vote 

La campagne d’emplois des personnels BIATSS 2021 est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 23 voix pour et 10 abstentions. 

 

4.3 Modification du dispositif de recrutement des ECER – vote 

Les modifications du dispositif sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 33 voix pour. 

 

4.4 Bilan social 2019 – vote 

Le bilan social 2019 est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 33 voix pour. 

 

4.5 Motion du CA  

La motion du CA relative à la campagne d’emplois 2021 est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 33 voix pour. 

 

5. Prospective et moyens 

 

5.1 Schéma Pluriannuel de Stratégie immobilière – vote 

Le Schéma Pluriannuel de Stratégie immobilière est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 30 voix pour et 1 abstention, deux membres 

ayant quitté la séance. 

 

5.2 Convention Intracting – vote 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 

5.3 Mise en œuvre du forfait « mobilités durables » - vote 

La mise en œuvre du forfait « mobilités durables » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 

5.4 Demandes de subvention FEDER - pour le programme Fil'Innov 

La demande de subvention FEDER - pour le programme Fil'Innov est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 

5.5 Demandes de subvention FEDER - pour la Chaire AAPRO (Avantage et 

Acceptabilité des Protéines alternatives) 

La demande de subvention FEDER - pour la Chaire APPRO est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 



 
Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

Tél. 02 41 96 23 23 l www.univ-angers.fr 

 

 

Cellule 

institutionnelle 

5.6 Modification de la délibération CA-046-17 relative au principe de versement de 

la prime au brevet 

La modification de la délibération CA-046-17 relative au principe de versement de la prime 

au brevet est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 

5.7 Levée de prescription sur les salaires pour les dossiers en attente de 

régularisation  

La levée de prescription sur les salaires pour les dossiers en attente de régularisation est 

approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 

5.8 Dispositif de soutien exceptionnel Covid-19 des étudiants éligibles à une aide 

à la mobilité internationale  

Le dispositif de soutien exceptionnel est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 31 voix pour. 

 

6. Enseignement et vie étudiante 

 

6.1 Création du D.U. « votre avenir 2021 »  

La création du D.U. « votre avenir 2021 » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 26 voix pour et 5 abstentions. 

 

6.2 Projet d’ouverture d’une licence professionnelle pour la formation des 

préparateurs en pharmacie – vote 

Le projet d’ouverture d’une licence professionnelle pour la formation des préparateurs en 

pharmacie est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 

6.3 Convention cadre UA et Agglomération du Choletais 

La convention cadre est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 

 

 

 

Pour le Président et par délégation, 

Le directeur général des services 

Olivier HUISMAN 

 


